
L'ERS, structure scolaire avec internat, fonctionnant en partenariat avec la protection judiciaire de la 
jeunesse (PJJ), accueille des élèves qui : 

• présentaient dans leurs collèges d'origine un comportement très perturbateur,
• étaient en situation d'absentéisme ou de décrochage

auxquels on propose un projet pédagogique individualisé comportant un volet orientation et évaluation, un 
programme éducatif, sportif  et spécifique, une relation suivie avec la famille.

1 – Lieu d'exercice GUÉRET

2 – Conditions d'exercice Circulaire n°2010-090 du 29/06/2010 – BO n°28 du 15/07/2010
• Horaire statutaire d'intervention.
• Poste ouvert aux enseignants du 1er degré ou du 2nd degré désirant 

s'impliquer  fortement  auprès  des  publics  scolaires  en  grande 
difficulté.

3 – Missions • Assurer  les  heures  d'enseignement  dans  la  spécialité  du  corps 
d'origine et éventuellement dans d'autres disciplines.

• Participer  à  la  coordination  pédagogique  de  l'équipe  du  site  et 
développer les partenariats.

• Participer à l'accueil et au suivi des élèves sous l'autorité du chef 
d'établissement.

• Participer  à  la  liaison  avec  les  familles  et  les  établissements 
d'origine des élèves.

4 – Compétences attendues • Motivation, disponibilité et ouverture d'esprit.
• Capacités d'écoute et d'adaptation. 
• Compréhension de la psychologie des adolescents
• Capacités organisationnelles, relationnelles
• Capacité de travail en équipe
• Capacités partenariales fortes
• Capacité de participer et de proposer des projets pédagogiques 

innovants

CANDIDATURE :
La lettre de motivation et le curriculum vitae doivent parvenir pour le 16 janvier 2012 à l'adresse suivante :
Inspection académique de la Creuse – Cabinet – 1 Place Varillas CS 20129 – 23003 GUÉRET CEDEX

Postes d'enseignant 

en établissement de réinsertion scolaire (ERS)

Français – Mathématiques – Science et vie de la terre


